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ART. 4 N° 164

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 septembre 2017 

RECHERCHE ET EXPLOITATION DES HYDROCARBURES CONVENTIONNELS ET NON 
CONVENTIONNELS - (N° 174) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 164

présenté par
M. Ruffin, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 1, supprimer le mot :

« excessifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons que les mesures prises par le Gouvernement n’entraînent pas 
une augmentation du coût du gaz pour les consommateurs.


